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L'Assemblée Générale a eu lieu en présence d’environ 80 membres de l'Association. Sept 

procurations ont été données. 

 

INTERVENTION DE JOSEPH CERRATO - DU 

L’assemblée générale débute par une intervention de Joseph CERRATO, directeur de l’IUT de 

Villetaneuse et responsable des relations entre l’ADIUT et l’APLIUT, sur la question de la non-éligibilité 

des DU au programme Erasmus. 

Les Etats décident des diplômes éligibles à Erasmus. Le MEN a décidé que seuls les diplômes LMD 

étaient concernés. Cette décision pose problème à de nombreux IUT qui ne sont dès lors plus en mesure 

d’envoyer des étudiants à l’étranger pour une période d’étude en-dehors des 2 années de DUT. 

L’ADIUT est intervenue sans succès. Les DU internationaux sont donc fortement remis en question. 

Quelle alternative ? 

- Recours aux licences professionnelles : seulement pour un nombre réduit d’étudiants, afin de ne 

pas fausser les statistiques d’inscription, et se pose le problème du stage et de la poursuite 

d’études éventuelle. 

- Inscription en L3 généraliste mais avec un affichage IUT. 

- Filières technologiques dans les universités intégrant les IUT. Se posera alors la question de 

l’autonomie de gestion des IUT. 

Patrice CHARLEMAGNE, responsable RI de l’IUT St-Omer-Dunkerque, évoque la solution en passe 

d’être adoptée par son établissement et l’Université du Littoral-Côte d’Opale (ULCO) dans le Nord-Pas-

de-Calais : les étudiants inscrits en DUCTI (Diplôme d’Université « Cultures et Technologies 

Internationales ») issus des départements tertiaires (TC, GACO, GEA) seront autorisés à faire une double-

inscription en L3 LEA. De la sorte, ils seront aussi éligibles à la bourse du Conseil Régional NPDC, dont 

les DU étaient également exclus. A leur retour, ils devront rendre un rapport en langue-cible et se 

soumettre à une soutenance dans la même langue devant un jury composé d’un enseignant de langue LEA 

et d’un autre de l’IUT, en lieu et place du mémoire et de la soutenance DU en français qui étaient de mise 

jusqu’à cette année. 

Une autre convention interne doit être concoctée pour les autres DUT de l’établissement, en particulier 

pour les départements secondaires. 

Cette solution soulève quelques contestations au sein de l’AG. 

 

RAPPORT MORAL DE LA PRESIDENTE SORTANTE 

 
En préparant ce rapport d’activité, je me suis rendu compte que l’exercice peut être conçu comme une longue 

suite de remerciements, tant il est vrai que la gestion d’une association est un travail d’équipe. Je 

commencerai par remercier tous ceux qui, apparemment, ne font rien mais qui, de près ou de loin, font de 

l’APLIUT ce qu’elle est, c’est-à-dire une association active et conviviale, je veux parler des simples 

adhérents. Je remercie bien sûr chaleureusement les membres du CA et du Bureau pour leur soutien, leur 

travail et leur humour. 

Je vous présenterai le bilan des activités menées depuis l’AG qui s’est tenu lors de notre XXVIII
e
 congrès, à 

Nice, en commençant par les événements internes à l’association, puis les actions de communication et les 

relations extérieures. Je parlerai ensuite de la certification avant de terminer par quelques considérations sur le 

futur de l’APLIUT. 



 

1. Vie de l’APLIUT 

Depuis la dernière AG, le CA s’est réuni 4 fois : le 2 juin, le 7 octobre, le 27 janvier et le 17 mars.  

3 réunions, 2 de spécialité et une de région, se sont tenues cette année :  

- une réunion des enseignants de la spécialité Info à l’IUT de Limoges, les 7 et 8 décembre 2006, 

organisée par Laurent Bourdier ; 

- une réunion de spécialité TC à l’IUT Paris 5, le 26 janvier dernier. Organisatrice : Anne Penso, 

déléguée de la spécialité ; 

- une réunion de la région 6 le 15 mars 2006 à l’IUT Schiltigheim, organisée par. Jean-Luc Wolf. 

J’encourage les autres délégués à faire de même. Certes, les semaines sont chargées et le temps passe vite, 

mais les réunions entre 2 congrès sont toujours des moments de rencontre riches et fructueux.   

Le Congrès de Nîmes, comme les précédents, promet de rester dans les mémoires. 

L’organisation matérielle s’est déroulée avec, en apparence, une facilité déconcertante. Et pourtant, que de 

travail en coulisses ! Les congrès de l’APLIUT attirent de plus en plus de participants mais heureusement, 

chaque équipe peut s’appuyer sur l’expérience des précédentes pour faire au moins aussi bien. Le congrès de 

Nîmes n’est pas terminé mais je dis d’ores et déjà un grand merci et bravo à Olivier Mazet, Christine Julien, 

Moira Valat et Claire Faugère, ainsi qu’aux étudiants et au personnel technique et administratif. 

Le comité scientifique a eu quelques soucis avec la maladie de sa coordinatrice, Janet Atlan, relayée par 

Stéphanie Evrard, qui à son tour est partie en congé de maternité juste au moment où Janet reprenait le travail. 

Je remercie chaleureusement Janet qui a repris les rênes avec courage et dirigé la composition du programme 

scientifique de main de maître.  

Notre trésorerie est équilibrée, grâce aux bons soins de Francis Karcher. Il nous détaillera les comptes dans 

un moment. 

Les Cahiers paraissent toujours avec régularité. La rédactrice en chef fera son rapport à la suite du bilan 

financier. 

Janet Atlan a effectué un gros travail de mise à jour du fichier de l’APLIUT. A partir de là, elle a établi, 

pour chaque région, la liste des enseignants qui n’ont pas renouvelé leur adhésion les 2 ou 3 dernières années. 

Les listes ont été communiquées aux DR, en leur demandant d’adresser à ces adhérents « perdus » un courrier 

rédigé par J.-M. Tholliez et M. Devichi afin de leur rappeler l’existence de l’APLIUT. 

Cinq membres d’APLIUTSuite, participent à notre congrès et nous en sommes heureux et fiers. Le groupe 

compte actuellement 20 membres ; gageons que ses rangs vont encore grossir dans les prochaines années.  

Enfin, une triste nouvelle est venue assombrir la vie de l’APLIUT il y a quelques semaines : le décès de 
Brigitt Le Rider, après 3 ans de lutte contre la maladie. Elle manquera à tous ceux qui l’ont connue. 

L’APLIUT a présenté ses condoléances à sa famille et fait un don en sa mémoire à la Ligue contre le cancer. 

2. Communication 

Marie-Annick Mattioli a fait un travail remarquable de liaison avec les éditeurs. Ils sont 19 inscrits à ce 

congrès ; 6 d’entre eux animent un atelier et nous avons refusé des ateliers, faute de salles.  

Marie-Annick a également lancé un concours : le projet consistait à faire réaliser une brochure et une affiche 

par des étudiants (dans le cadre de projets tutorés ou du module « apprendre et travailler autrement »). 

L’objectif étant de faire connaître l’APLIUT. 

Une affiche sur les niveaux du Cadre européen commun de compétences pour les langues a été diffusée dans 

tous les IUT. Elle était accompagnée d’une documentation de base sur le cadre à l’attention des enseignants. 

Enfin, Marie-Annick a accepté de mettre sur pied, en liaison avec la Centrale des IUT, un séminaire de 

formation sur la mise en place dans les IUT du Cadre européen commun de compétences pour les langues. Ce 

séminaire aura lieu  les 15 et 16 novembre à l’IUT de Paris 5. 

Site web 

Le site web est très réactif et opérationnel, grâce à tout le travail effectué par Claire Bryars au quotidien pour 

la mise à jour et l’amélioration de la présentation des informations. Je vous invite à le visiter souvent et à nous 

faire des commentaires et des suggestions.  

Faute d’utilisateurs, le forum a été verrouillé plusieurs fois. Nous avons décidé de le fermer définitivement. 

Par ailleurs, c’est devenu une tradition depuis le congrès de Toulon, l’équipe organisatrice du congrès de 

Nîmes a créé un site spécifique à la manifestation, auquel on accède par un lien sur le site de l’APLIUT.  



 

Bulletin de liaison 

Janet Atlan a publié 2 Bulletins de liaison, en octobre et en mars. Cette double page de nouvelles brèves est 

très appréciée des membres de l’APLIUT. Janet a demandé aux adhérents s’ils préféraient recevoir le Bulletin 

par le biais de la liste de diffusion ou par la poste. En cas de non-réponse ou d’absence de courriel, il sera 

envoyé par la poste puisque l'idée initiale de ce Bulletin était de toucher des gens qui ne consultent pas 

beaucoup l’Internet. Le prochain Bulletin devrait nous parvenir avant les vacances d’été. 

Liste de diffusion 

Janet Atlan a établi une liste de diffusion électronique des membres de l’APLIUT et elle en assure la gestion. 

Cette liste se limitera aux membres à jour de leur cotisation pour l’année qui précède l’année en cours (plus 

les nouveaux membres). 

En pratique, lorsque quelqu'un a un message à diffuser à tous les membres de l'APLIUT, il l'envoie à J. Atlan 

qui le diffuse de sa part. Janet précise que cette liste ne sera pas interactive car elle serait trop lourde à gérer. 

Si le fichier fait apparaître une adresse professionnelle et une adresse personnelle, le message sera envoyé aux 

2 adresses (sauf avis contraire). Dorénavant, il sera indiqué sur le formulaire d'adhésion que les diverses 

coordonnées seront utilisées par l'APLIUT pour la diffusion d’informations. 

3. Relations extérieures 

- Le 13 octobre 2006, conjointement avec Marie-Annick Mattioli, j’ai présenté à l’Assemblée générale de 

l’ADIUT (IUT Cachan) les premières conclusions du CA de l’APLIUT faisant suite au congrès et au débat 

sur le forum.  

- Le 19 octobre 2006, présentation des choix en matière de certification en langue lors de l’Assemblée des 

chefs de département TC réunis au Havre. 

- Le 24 octobre 2006, avec Jean-François Mazoin, VP de l’ADIUT et Joseph Cerrato, j’ai assisté à une 

réunion sur les nouvelles orientations du CLES. 

- Le 26 janvier 2007, j’ai participé à une table ronde organisée par le magazine Vocable dans le cadre du 

salon Expolangues à Paris, sur le thème « Les défis de l’harmonisation européenne ». Le magazine a 

également publié un entretien avec M.-A. Mattioli. 

- Dans le but de faciliter la participation des enseignants de langue au Colloque National de la Recherche en 

IUT, j’ai pris contact avec le Vice-président de l’ADIUT chargé de la recherche afin d’harmoniser les 

dates du CNR IUT et du Congrès de l’APLIUT à partir de 2008. 

- La campagne d’adhésion auprès des Directeurs d’IUT a été réalisée cette année conjointement avec Joseph 

Cerrato, Directeur de l’IUT de Villetaneuse, qui assure la liaison ADIUT-APLIUT. Son IUT a pris en 

charge l’envoi des courriers et je le remercie vivement pour son aide et son soutien. 

Relations avec les associations amies 

Cette année, j’ai adressé les vœux de l’APLIUT aux associations amies par voie électronique. Ce mode de 

communication ne doit pas plaire à tous car j’ai reçu beaucoup moins de réponses que l’année dernière. 

J’ai représenté l’APLIUT au 28
e
 Colloque du GERAS, du 22 au 24 mars à l’Université de Haute-Alsace à 

Mulhouse. 

Anne Penso a représenté notre association au XLVII
e
 Congrès de la SAES en Avignon du 11 au 13 mai 

dernier. 

Nous avons invité un certain nombre d’associations amies au XXIX
e
 Congrès de l’APLIUT et nous avons le 

plaisir d’accueillir Michel Petit, qui représente le GERAS et Annie Gresle, qui représente TESOL France. 

J’ai reçu il y a 2 jours un courrier du nouveau CA du GERAS. Il nous communique l’adresse du nouveau site 

(http://www.geras.fr) et souhaite resserrer les liens entre nos deux associations. 

4. La certification  

Une part importante de notre activité de l’année qui se termine a été centrée sur la certification : réflexion au 

sein de l’APLIUT, information de nos divers interlocuteurs (ADIUT, etc.). 

Une version expérimentale du DCL a été testée le 1
e
 et le 6 décembre, avec 30 étudiants à l’IUT de Cherbourg 

(tests d’anglais et d’espagnol, versions bilingue et monolingue) et 15 étudiants à Toulon (anglais, version 

bilingue). 



 

Début mars, des enseignants de plusieurs IUT ont suivi une formation pour être examinateurs du DCL. A la 

suite de cela, certains ont fait passer gratuitement le test d’anglais à des étudiants de leur IUT le 30 mars 

(Cherbourg et Montreuil). 

Le CA aurait souhaité qu’une nouvelle expérimentation soit aussi menée sur le CLES mais les coordinateurs 

du CLES n’ont pas répondu favorablement à cette demande. 

Ian Bell (London Chamber of Commerce & Industry) nous a proposé d’étudier la possibilité de fabriquer des 

tests sur mesure pour les DUT. M.-A. Matioli, M. Fillion et C. Escudié l’ont rencontré. Après discussion, le 

CA décide de ne pas poursuivre cette piste car ces tests ne proposent pas d’interactivité réelle (comme pour le 

TOEIC, l’ensemble des compétences n’est pas testé). De plus, leur élaboration suppose la mise en place de 

groupes de travail, donc beaucoup d’énergie, et ils seraient très coûteux.  

Sergio Roman m’a présenté les tests BULATS. Contrairement à ce qu’il avait dit à Nice, les tarifs qu’il 

propose sont très compétitifs, mais les compétences testées sont très académiques et la dimension interactive 

en est absente. 

Lors de sa réunion du 17 mars, le CA a finalement pris position sur le choix d’une certification en décidant 

que le DCL était le test le mieux adapté à notre public et en regrettant l’absence de cohérence du Ministère 

qui a créé 2 certifications concurrentes. En conclusion, le CA de l’APLIUT considère que, comme dans le 

secondaire, une certification européenne et non franco-française (c'est-à-dire élaborée par les pays dont la 

langue officielle est la langue cible) devrait être la règle dans l’enseignement supérieur à plus ou moins long 

terme. 

La coordination CLES vient de réagir à cette prise de position. Nous avons décidé d’offrir un droit de réponse 

à tous les éditeurs de tests et à poster leur point de vue sur le site de l’APLIUT. Par ailleurs, pour continuer la 

réflexion et les échanges sur ce thème, nous invitons tous ceux qui utilisent ou ont utilisé une certification 

autre que le TOEIC classique (il serait intéressant d’avoir des réactions à la version 4 compétences) à envoyer 

un bref témoignage à Janet Atlan, pour le Bulletin. 

La mention langue(s) sur le DUT 

En attendant que la situation se clarifie au niveau de la certification, le CA de l’APLIUT envisage de revenir à 

un projet que nous avions écarté pour pouvoir nous concentrer sur le choix de la certification
1
. Ce projet 

consiste, sans attendre que la mention du niveau des différentes compétences de langue(s) soit obligatoire sur 

l’annexe au diplôme, à encourager les IUT à porter une mention du niveau de langue(s) sur le DUT pour les 

étudiants qui auront fait l’effort d’améliorer leur niveau et auront passé une certification. 

Les trois principes directeurs de ce projet sont :  

- une participation des étudiants et des enseignants basée sur le volontariat ; 

- un travail en autonomie guidée ; 

- un volume horaire variable, en fonction de la volonté d’implication de l’IUT et du nombre d’étudiants 

et d’enseignants volontaires. 

Un groupe de travail va être constitué pour apporter des réponses aux questions qui ont été posées l’année 

dernière. Nous vous communiquerons le projet définitif. 

L’avenir de l’APLIUT 

Je ne suis pas inquiète pour l’avenir de l’APLIUT : elle compte aujourd’hui 215 membres enseignants, une 

trentaine d’IUT et une vingtaine d’éditeurs. 50 membres n’ont pas renouvelé leur adhésion en 2007, mais 

nous avons enregistré 50 adhésions spécifiquement pour le congrès, dont 38 nouveaux membres. La trésorerie 

est équilibrée, même si nous grignotons de temps en temps une partie de nos réserves. Les congrès ont de plus 

en plus de succès. L’année prochaine, c’est Dunkerque qui nous accueillera, puis Dijon. Des collègues de La 

Rochelle, Vannes et de l’IUT de Moselle Est se sont aussi proposées pour l’organisation des congrès suivants 

Avec la future présidente, nous tournons une page de la vie de l’APLIUT. Elle appartient à la génération qui 

n’enseignait pas encore au moment de la création de notre association. L’APLIUT est plus que jamais une 

association jeune et réactive et je suis très fière d’en avoir été la présidente pendant 2 ans.  

Je vous remercie d’avoir prêté attention à la lecture de ce rapport et vous demande de l’approuver par votre 

vote. 

 
 
 

                                                 
1
 Ce projet nous avait été suggéré par M. Jacques Singer, président de l’UNPIUT. 



 

RAPPORT SUR LES CAHIERS 
 
Nous publions chaque année un volume composé de 3 numéros. Le nombre moyen de pages par volume est 

de 128 x 3, soit 384 pages minimum par volume. Nous tirons à 300 exemplaires. 

Nos relations avec l’Imprimerie Nouvelle à Orléans sont très bonnes. Le travail est bien fait, et les délais sont 

respectés. 

Trois numéros des Cahiers sont ont été publiés depuis celui de juin 2006 : 

- Le volume XXV n° 3, d’octobre 2006, soit le troisième numéro du volume 2006 ; il réunit des textes 

autour des « Nouvelles formes d’écriture et de lecture dans l’enseignement des langues de 

spécialité » ; il fait 148 pages. 

- Le volume XXVI, n° 1, de février 2007, est un numéro « Varia » de 124 pages. 

- Le volume XXVI, n °2, de juin 2007, vient de paraître. Il fait 164 pages et est consacré aux actes de 

notre XXVIII
e
 Congrès, « Normes et normalisation dans l’enseignement des langues » 

Les dates de parution sont données à tire indicatif, mais il est essentiel que les actes paraissent fin mai, avant 

le congrès suivant. La plus grosse difficulté du travail des rédacteurs consiste à réunir un nombre suffisant de 

textes autour d’un même thème, à une date précise. La « pêche » aux propositions ne fonctionne pas toujours, 

les auteurs ne tiennent pas forcément les délais, voire renoncent à envoyer leur texte. Et pourtant, la régularité 

de publication est importante, elle fait partie des qualités d’une revue  

Un stand a été dressé pour la vente des Cahiers pendant ce congrès. Nous proposons un prix dégressif pour 

l’achat de 2 ou de 3 numéros et nous avons mis à votre disposition un stock de Cahiers plus anciens. Je 

remercie celles et ceux qui ont bien voulu donner de leur temps pendant les pauses pour tenir ce stand, ainsi 

que les étudiants. 

Pour terminer, je tiens à souligner l’importance de s’abonner individuellement aux Cahiers, par soutien à 

l’association, mais aussi d’en parler autour de vous et d’inciter vos directeurs à prendre un abonnement de 

soutien. 

Je remercie tous ceux qui contribuent à la parution régulière de la revue : Chantal Lacourarie, Pierre Oudart, 

Jacques Kuhnlé et les membres du comité de lecture. 

 
RAPPORT FINANCIER DU TRESORIER 
Voir ci-joint 

 

ELECTIONS POUR LE RENOUVELLEMENT DU CA 

Voir ci-joint 

Marie-Annick Mattioli est candidate à la présidence de l’APLIUT.  

 

THEMES DES CONGRES 2008 ET 2009 

L’AG adopte les thèmes suivants : 

- 2008 : Le multi-pluri-inter-intra-trans-polyculturalisme (sic), proposé par Mireille Hardy 

- 2009 : Les Dictionnaires, proposé par Janet Atlan. 

-  

Composition du conseil scientifique pour 2008 : Dan Frost, Martine Devichi, Mireille Hardy, Janet Atlan, Jo 

Hay et Klaus Bergman. 

 

 

 

Compte rendu fait par Patrice Charlemagne 

 

IUT de Dunkerque



 



 

 


